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 n° 297 868 du 29 novembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me Z. AKÇA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et M. J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité libanaise et vous êtes né le [X] à Helalieh. 
Vous êtes chrétien, célibataire et sans enfant. 

A l’appui de votre demande de protection, vous invoquez les faits suivants. 

Au Liban, vous viviez dans le village d’Abra, qui se trouve sur un hameau en face du camp de réfugiés 
palestiniens Ayn al Hilwah. Lorsqu’il y a des accrochages dans le camp, vous craignez de vous prendre 
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une balle perdue. Votre maison est plus exposée que les autres car elle se trouve en hauteur, face au 
camp. Par ailleurs, en raison de l’absence d’Etat au Liban, il y a de l’insécurité dans l’ensemble du pays 
qui est exacerbée par la crise économique. 

De toute votre famille (oncles, cousins), seul votre père et un oncle paternel n’ont pas quitté le village. 
Concernant votre père, il reste car il n’a pas les moyens de partir et pour des raisons familiales, à savoir 
que par tradition, votre père ne peut pas quitter la maison familiale qui appartenait à ses parents. 

Votre famille est détestée dans votre village et les gens vous traitent comme si vous étiez à un niveau 
inférieur, mais vous ne savez pas pourquoi. Vous pensez que c’est peut-être parce que vous êtes une 
petite famille ou que votre père n’a pas un métier extraordinaire puisqu’il est simplement carreleur. Votre 
oncle paternel travaille à la municipalité et est responsable du puit du village. Par manque de fuel, il ne 
parvient pas toujours à faire tourner la pompe du puit, provoquant la colère des habitants qui l’ont déjà 
agressé et frappé. 

Le 18 aout 2020, alors que vous marchez avec des amis dans la rue, deux de vos amis font tomber une 
moto garée dans la rue. Alertée par le bruit, la mère du propriétaire de la moto, [M.], appelle celui-ci, 
exagère l’histoire et prétend que des jeunes sont rentrés chez elle. Suite à cela, [M.] laisse un message 
vocal sur le téléphone d’un de vos amis dans lequel il vous insulte et vous menace de s’en prendre à 
vous s’il vous croise. N’appréciant pas être insulté, vous montez à la place du village pour aller parler à 
[M.] pour vous expliquer. Cependant, il réagit en vous frappant avec un câble métallique. Le lendemain, 
vous allez consulter un médecin et vous déposez plainte à la police. Suite à votre plainte, la police mène 
une enquête, convoque [M.], le garde puis lui fait signer un engagement comme quoi il ne s’approchera 
plus de vous. Le Mokhtar intervient alors pour vous pousser à renoncer à votre plainte car vous êtes 
voisins, ce que vous faites. Depuis, vous ne l’approchez plus et vous ne lui parlez plus. 

Une année plus tard, vous sentant en insécurité et le prix des études de médecine étant trop élevé au 
Liban, vous décidez de poursuivre des études de médecine en Ukraine. 

Le 15 octobre 2021, vous quittez le Liban par avion légalement avec un visa étudiant pour l’Ukraine. 
Vous restez en Ukraine jusqu’à début mars 2022. Vous transitez en bus et en train par la Roumanie, la 
Hongrie, l’Autriche et l’Allemagne et vous arrivez en Belgique fin mars 2022. Le 22 avril 2022, vous 
introduisez votre demande de protection internationale auprès des autorités belges compétentes. 

En cas de retour au Liban, vous craignez les conditions économiques et sécuritaires. Vous craignez ne 
pas pouvoir poursuivre vos études ou être tué dans le contexte d’insécurité générale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après un examen approfondi de toutes les déclarations que vous avez faites et des documents que 
vous avez produits, force est de constater que vous n’avez pas établi dans votre chef une crainte fondée 
de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre situation socioéconomique 
et l’impossibilité pour vous de poursuivre vos études de médecine au Liban, l’insécurité générale au 
Liban exacerbée par la crise économique et la circonstance que vous habitez en face du camp de 
réfugiés palestiniens Ayn al Hilwah, le fait que votre famille serait détestée dans votre village et que 
vous auriez été agressé par un de vos voisins. Or, aucun de ces faits ne permet de fonder une crainte 
de persécution ou un risque réel d’atteinte grave dans votre chef. 

En effet, tout d’abord, concernant le fait que votre famille serait détestée dans votre village, constatons 
que les problèmes dont vous faites état n’atteignent pas le niveau de gravité d’une persécution au sens 
de la Convention de Genève. Vous évoquez « une sorte d’insulte » et la manière avec laquelle les gens 
vous traitent dans la rue, « comme si [vous étiez] à un niveau inférieur » (NEP, p. 11). Lorsqu’il vous est 
demandé si des membres de votre famille ont déjà été blessés ou tués pour cette raison, vous répondez 
par la négative et par un exemple : « lorsqu’on jouait sur un terrain de foot, tout le monde jouait dans le 
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village mais nous étions tenus à l’écart, ils ne nous laissaient pas jouer avec eux et quand on jouait ils 
se foutaient de notre gueule » (idem). Après avoir dit qu’aucun membre de votre famille n’avait été 
blessé, vous évoquez des agressions dont votre oncle paternel aurait fait l’objet (idem). Toutefois, cela 
s’explique par la responsabilité du puit qui reposait sur ses épaules et du fait qu’il ne pouvait assurer le 
fonctionnement de la pompe du puit à cause de la pénurie de fuel (idem). Enfin, le fait que vous ne 
sachiez pas pourquoi votre famille serait détestée dans le village est également un indice du peu de 
gravité de votre crainte. Après avoir affirmé que vous n’en connaissiez pas la raison, vous évoquez le 
fait que votre famille serait une toute petite famille et que votre père n’aurait pas un « métier 
extraordinaire », à savoir qu’il serait carreleur (idem). Toutefois, ce n’est pas le cas de votre oncle qui 
occupe un poste au sein de la municipalité. De plus, vous déclarez fréquenter d’autres jeunes dans 
votre village (NEP, p. 10), que tout le monde vous connaît dans le village et que vous n’êtes pas du 
genre à avoir des problèmes (idem). De vos déclarations, il ne ressort pas que votre famille serait 
victime d’ostracisme, de discriminations systématiques ou de persécutions définies comme des 
violations graves de vos droits humains, en particulier des violations de vos droits à la vie, à la liberté et 
à la sécurité de votre personne pour des raisons de race, de religion, de nationalité, d’opinions politiques 
ou d’appartenance à un certain groupe social, ou des restrictions à d’autres droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels pour les mêmes raisons et dont les conséquences vous seraient 
gravement préjudiciables, au point où votre vie quotidienne deviendrait intolérable (Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 
1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés CR/1P/4/FRE/REV.1 UNHCR 1979 Réédité, 
Genève, janvier 1992, n° 51 ; Note sur la protection internationale, A/AC.96/898, UNHCR, 3 juillet 1998, 
n° 6). 

Vous liez votre récit d’agression par un voisin au fait que votre famille serait détestée dans votre village 
(NEP, p. 10). Toutefois, concernant cette agression, il apparaît que vos autorités vous ont garanti une 
protection effective puisque vous avez pu porter plainte, que la police a mené une enquête, que votre 
agresseur a été gardé et qu’il a dû signer un engagement à ne plus s’approcher de vous (NEP, p. 11). 
Cet évènement indique que si votre famille est effectivement l’objet d’un certain rejet ou d’une certaine 
inimitié au sein de votre village, vos autorités, auxquelles les autorités belges ne peuvent se substituer, 
assurent toutefois votre protection. 

Ensuite, plusieurs éléments indiquent l’absence de crainte de persécution dans votre chef liée au fait 
que votre famille serait détestée dans votre village ou à votre agression par votre voisin. Premièrement, 
vous n’avez parlé de ces raisons ni à l’OE (cf. Questionnaire CGRA à l’OE) ni au CGRA lorsque vous 
avez pu donner toutes les raisons de votre fuite du Liban (NEP, pp. 7-8). Pourtant, d’une part vous avez 
confirmé avoir pu citer « globalement » tous vos problèmes à l’OE au début de votre entretien au CGRA 
(NEP, p. 3) et d’autre part, au moment de votre récit libre, vous avez eu l’occasion d’ajouter toutes les 
raisons et tous les problèmes que vous vouliez, vous amenant d’ailleurs à vous répéter (NEP, pp. 7-9). 
Interrogé sur cette lacune, vous déclarez que vous n’avez pas jugé utile d’en parler dans un premier 
temps et que vous ne pensiez pas le raconter (NEP, p. 13), ce qui est un indice de votre absence de 
crainte de persécution ainsi qu’un indice que ces faits ne sont pas les éléments déclencheurs de votre 
fuite du Liban. A ce sujet et deuxièmement, il ressort de vos déclarations que vous avez quitté le Liban 
plus d’un an après cette agression et que vous êtes parti en Ukraine pour faire des études de médecine 
à cause de l’insécurité générale au Liban et de votre situation socioéconomique (NEP, p. 7). Le fait que 
votre famille serait détestée et/ou votre agression par votre voisin n’apparaissent donc pas comme étant 
des éléments déclencheurs de votre fuite. Et troisièmement, lorsque vous êtes interrogé sur vos craintes 
en cas de retour, à nouveau vous vous contenez de parler de votre situation socio-économique et de 
l’insécurité générale (NEP, pp. 13-14). 

Par ailleurs, les autres motifs que vous invoquez ne peuvent être rattachés à l’un des motifs de la 
Convention de Genève, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe 
social ou les opinions politiques et doivent donc être analysés sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980. 

En effet, concernant l’insécurité générale, vous n’apportez aucune circonstance permettant de 
considérer que vous seriez personnellement la cible de cette insécurité pour l’un des motifs de la 
Convention (NEP, p. 13). Notamment, pour tous les exemples que vous donnez pour illustrer cette 
insécurité – la personne qui sort son arme à la boulangerie (NEP, p. 7), l’histoire d’[E.D.] (NEP, p. 9), la 
personne blessée au couteau (idem) –, les personnes visées ne le sont pour aucun motif personnel, 
aucun lien n’apparaît avec vous et il n’y a par conséquent aucune raison de croire que vous seriez visé 
personnellement. Vous invoquez certes la position de votre maison qui augmenterait le risque lors des 
affrontements dans le camp d’Ayn al Hilwah (NEP, pp. 12 et 13). Toutefois, cette circonstance ne se 
rattache pas à votre personne et ne permet pas un rattachement à l’un des cinq motifs de la Convention 
de Genève. L’insécurité générale au Liban doit donc être traitée sous l’angle de l’article 48/4 §2 c) de loi 
du 15 décembre 1980. 
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Concernant votre situation socioéconomique, constatons qu’elle n’atteint pas le niveau de gravité du 
risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 a) et b). En particulier, vous êtes diplômé de 
secondaires, vous avez pu entamer des études de médecine à l’étranger pour un cout annuel d’environ 
6000 dollars, votre père travaille et votre famille est propriétaire de sa maison (NEP, pp. 4-6). 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire 
à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. 
À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet 
d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours 
dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 
qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 
encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 
précité de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus 
LibanonVeiligheidssituatie, 17 februari 2022, disponible sur le site 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_ 
20220217.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en Syrie a affecté le pays et a eu pour effet 
d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature confessionnelle. D’autre part, la récente 
guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la mémoire collective des Libanais et, à 
chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à appeler au calme. 

Ces dernières années, il y a eu très peu d'attentats à la bombe au Liban qui ont fait des victimes civiles. 
Dans la lignée des années précédentes, les arrestations d'extrémistes et de personnes soupçonnées de 
terrorisme se sont poursuivies en 2021 et les attaques ont été déjouées. 

Les violences contre les civils, signalées au cours de la période considérée, comme en 2020, 
concernaient principalement l'usage excessif de la force par les forces de sécurité contre les 
manifestants. 

En effet, depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Le mouvement de 
protestation populaire, appelé  al thawra (la révolution), appelant à un renouveau politique depuis 
l'automne 2019, est toujours sans résultat. Au printemps et à l’été 2021, la détérioration des conditions 
de vie a entraîné une nouvelle mobilisation de masse contre le gouvernement conduisant, au printemps 
2021, au nombre de manifestations le plus élevé depuis le début du soulèvement populaire en octobre 
2019. 

Bien que la plupart des manifestations se soient déroulées de manière pacifique, les manifestations du 
printemps 2021, contrairement à 2019, se sont accompagnées de plus de violence. Des affrontements 
ont parfois eu lieu entre les manifestants et l'armée, faisant des blessés de part et d’autre. On estime 
ainsi que 1 500 personnes ont été blessées lors de ces affrontements en 2020 et 2021. Ce type de 
violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des manifestants, est 
essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 
décembre 1980. 

Les protestations et autres expressions de la colère populaire prennent des accents de plus en plus 
sectaires, les Libanais se retranchant derrière leur identité religieuse. La période considérée a vu, ainsi, 
une augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays. En témoigne l'affrontement 
armé entre les Forces chrétiennes libanaises et des manifestants chiites à Beyrouth en octobre 2021 au 
cours duquel sept civils chiites ont perdu la vie et 30 ont été blessés. En outre, les affrontements dans 
les stations-service ont parfois donné lieu à des violences entre différents groupes sectaires. 

Au cours de la période concernée, les faits de violence signalés comprenaient également des faits de 
violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des 
membres de gangs). 

Les conflits personnels et les querelles concernant la contrebande de drogue sont à l'origine de la 
violence clanique. Les informations disponibles montrent que le nombre d'incidents violents impliquant 
des clans a presque quadruplé en 2020 par rapport à l'année précédente, et que cette tendance se 
poursuit en 2021. Le gouvernorat de BaalbekHermel, bastion du Hezbollah où vivent plusieurs clans 
chiites, a été le théâtre d'environ la moitié des violences claniques. 

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 
incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 
mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties 
adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion. 

https://www.cgra.be/
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Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les 
tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs 
membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou 
arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. 

En 2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées. En 2021, comme en 2020, au moins une personne 
a été tuée dans les violences signalées. 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 
le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 
Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 
violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 
courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette 
disposition. En l’absence de violence aveugle au Liban et de risque réel d’être exposé à une menace 
grave contre votre vie ou contre votre personne, l’article 48/4 §2, c) ne trouve pas à s’appliquer, 
indépendamment de la circonstance que votre maison soit en hauteur en face du camp d’Ayn al Hilwah 
(NEP, p. 12). Vous ne faites d’ailleurs état d’aucun dégât matériel ou corporel que votre maison ou votre 
famille aurait subi. 

Enfin, deux éléments confirment l’absence dans votre chef à la fois d’une crainte de persécution et d’un 
risque réel d’atteinte grave. En effet, d’abord, votre famille fait le choix de rester dans ce village et dans 
cette maison qui se trouve en hauteur en face du camp d’Ayn al Hilwah. En effet, il ressort de vos 
déclarations que c’est principalement par tradition que vous restez dans cette maison. En particulier, 
puisque vous invoquez également votre manque de moyens pour déménager, lorsqu’il vous est 
demandé pourquoi vous ne vendez pas cette maison pour en acheter une autre ailleurs, vous répondez 
: « ça fait partie de nos traditions on ne vend pas une maison qui fait partie de la famille » (NEP, p. 12). 
Dès lors que vos traditions sont plus importantes que les craintes que vous invoquez à l’appui de votre 
demande d’asile, le CGRA ne peut croire que ces craintes constituent une persécution, une menace 
pour votre vie ou un risque de traitement inhumain et dégradant. Puisque, parallèlement, ces mêmes 
traditions ne vous empêchent pas de demander l’asile dans un autre pays et d’envisager votre vie hors 
du Liban (NEP, p. 9), votre besoin de protection peine à être établi. Ensuite, vous n’avez pas demandé 
l’asile directement après votre arrivée en Ukraine et vous avez attendu six mois pour ensuite demander 
l’asile en Belgique. Interrogé sur la raison pour laquelle vous n’avez pas directement demandé l’asile en 
Ukraine, vous répondez que vous pouviez rester six ans en Ukraine pour vos études tout en ayant la 
possibilité de retourner voir vos parents quand vous avez envie d’aller les voir (NEP, p. 12). Le fait que 
vous ne demandiez pas de protection internationale afin de pouvoir retourner dans votre pays pendant 
la durée de vos études est un indice claire de votre absence de crainte de persécution ou de risque réel 
d’atteinte grave en cas de retour au Liban. 

Aucun des documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
permet d’arriver à une autre conclusion. En effet, vous déposez votre passeport, votre permis de 
résidence temporaire ukrainien, votre carte d’étudiant ukrainienne, votre permis de conduire, votre carte 
d’identité et votre diplôme de secondaires (voir farde « Documents », pièces n° 1-6). Aucune des 
informations contenues dans ces documents, à savoir votre identité, votre parcours scolaire et votre 
séjour en Ukraine, n’est remise en cause dans la présente décision. Vous versez également la copie 
d’un certificat médical rédigé suite à votre agression par votre voisin (voir farde « Documents », pièce n° 
7). A nouveau, cette agression n’est pas remise en cause dans la présente décision. Enfin, vous 
déposez une vidéo évoquant l’abandon des étudiants libanais en Ukraine par l’Etat libanais (voir farde « 
Documents », pièce n° 8). Bien que les problèmes rencontrés par vous ou par vos concitoyens en 
Ukraine ne soient pas remis en question, l’analyse du CGRA dans le cadre de votre procédure d’asile 
porte sur votre besoin de protection à l’égard de votre pays de nationalité, à savoir le Liban. Or, vous 
n’apportez aucun élément permettant de penser que ce qu’il se passe en Ukraine créerait dans votre 
chef une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Liban. Par 
conséquent, de ce qui précède, aucun de ces documents n’est de nature à augmenter de manière 
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Thèse du requérant 
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2.1. Dans sa requête, le requérant, après avoir rappelé les faits tels qu’ils sont présentés au point A de 
la décision attaquée, prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la Convention 
de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou 
viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».  
 
Sous l’angle de la protection statutaire, il fait, en substance, valoir qu’il « a fait l’objet de menaces et de 
persécutions personnelles graves », rappelant avoir « exposé [&] être issu d’un village où sa famille 
était détestée et marginalisée en raison de leur statut social » et qui était « la cible de harcèlements 
répétés », qui « ont poussé l’ensemble de sa famille à quitter le village ». Aussi estime-t-il que « [c]es 
faits de violence entrent parfaitement dans le champ d’application de l’article 48/3, §2 de la loi du 15 
décembre 1980 », dont il rappelle la teneur. Il ajoute que « les persécutions subies [&] font naître, dans 
son chef, une crainte réelle et actuelle de subir à nouveaux des agressions et des menaces en cas de 
retour au Liban » et que partant, « il conviendrait de faire application de l’article 48/7 de la loi » précitée. 
Il invoque, dans ce contexte, le Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut 
de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés en 
son 43e paragraphe. Reprochant à la partie défenderesse des griefs qu’il dit « inadéquats et totalement 
insuffisants », il réaffirme que « [l]es persécutions subies engendrent une présomption [&] de subir de 
nouvelles persécutions en cas de retour » et que la partie défenderesse, sur qui reposerait désormais la 
charge de la preuve, ne démontre pas que ce ne serait pas le cas. En conséquence, il considère sa 
crainte actuelle. 
 
Sous l’angle de la protection subsidiaire, le requérant estime que son récit « remplit parfaitement les 
conditions prévues à l’article 48/4 [&] de la loi du 15 décembre 1980 » et ce plus spécifiquement en son 
« §2, a) et b) ». En retranscrivant également la teneur, il affirme que, dans son cas, ces atteintes graves 
sont constituées « par les violences physiques [qu’il] subirait en cas de retour ». A cet égard, il rappelle 
que son village d’origine est « situé en face d’un camp de réfugiés palestiniens », lequel est « souvent 
en proie à de nombreuses violences », ce qui explique qu’il se sente « en insécurité ». Il renvoie à des 
informations objectives quant à ce qui, selon lui, « corroborent [s]es propos ». Il renvoie également à 
des informations relatives à la « crise économique et sociale sans précédent » que traverse le Liban, au 
« climat de violence [qui] s’[y] est installé » dans le sillage de cette crise, à la faillite des banques 
nationales et de l’Etat, au taux de pauvreté, aux prévisions alarmistes quant à la situation socio-
économique du pays ainsi qu’à l’épidémie de choléra qui y sévirait actuellement. Il conclut de tous ces 
éléments qu’un « renvoi [&] au Liban risquerait de lui causer un préjudice potentiellement irréparable » 
au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme « combiné avec l’article 1er ».  

 
2.2. Le requérant prend un second moyen de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 
29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 
insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que ″le principe général de bonne 
administration et du devoir de prudence″ et excès et abus de pouvoir ». 
 
Reprochant encore à la partie défenderesse des motifs qu’il juge « insuffisants et/ou inadéquats », le 
requérant fait à nouveau valoir que « sa famille, en ce compris lui, était la cible de discriminations en 
tout genre de la part des autres habitants de son village » et que « [c]es faits de harcèlement [&] ont 
poussé toute sa famille a quitté le village ». Il précise, du reste, que « [c]es différentes pressions 
n’étaient pas des maltraitances physiques mais des maltraitances d’ordre psychologique », expliquant 
que « sa famille a toujours été la cible de moqueries, de regards réprobateurs » et ce, sans qu’il soit 
« en mesure de faire état de la raison exacte ». Pour autant, il « estime que les séquelles 
psychologiques laissées par le comportement adopté par les autres individus de son village sont réelles 
et qu’il lui est impensable de retourner vivre dans un tel environnement ». Aussi en conclut-il que « in 
casu, [&] la crainte doit s’analyser sous son versant objectif et subjectif », rappelant la teneur du Guide 
des procédures précité en ses paragraphes 38, 40, 41, 42, 43 et 52. Regrettant « l’absence de prise en 
compte et d’évaluation de l’élément subjectif de [s]a crainte dans l’acte attaqué », il considère « évident 
que ses antécédents personnels entrent largement en considération pour l’évaluation de [s]a crainte sur 
le plan subjectif ».  
 
D’autre part, bien qu’il « confirme qu’il a obtenu une protection effective de la part des autorités 
libanaises quant à son problème avec son agresseur », il argue toutefois « que les autorités ne sont pas 
en mesure de lui fournir assistance et protection quotidiennement pour les problèmes de discriminations 
et de pressions psychologiques qu’il rencontre au village ». A cet égard, il justifie le fait qu’il « n’ait pas 
parlé de ce motif lors de son interview à l’OE » car « l’agent ne l’a pas interrogé sur ce point et qu’il a 
ressenti une pression pour résumer au maximum ses propos ». Il fait également état d’une « honte à en 
parler » ressentie à cette occasion, rappelant, dans cette optique, le « contexte dans lequel [&] se 
déroulent les interviews à l’OE » et en déplorant « les conditions d’audition [&] difficiles, bâclées ». 
 
En conclusion, le requérant réaffirme que « la motivation empruntée par le CGRA est insuffisante et 
inadéquate », renvoyant aux conclusions du Conseil d’Etat sur la motivation formelle. Il précise que « si 
d’autres documents probants devaient arriver de son pays d’origine, [il] ne manquera pas de les 
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communiquer ». Enfin, il conclut que « [l]a crédibilité [de son] récit [&] et la réalité de ses craintes ne 
doivent donc, en tout état de cause, pas être remise en cause ».  

 
2.3. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la 
décision attaquée et de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A 
titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée « afin de renvoyer son dossier au CGRA 
pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires notamment 
sur la situation sécuritaire, socio-économique et humanitaire régnant actuellement au Liban ». 
 
2.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 15 septembre 2023, la partie défenderesse 
renvoie le Conseil vers un rapport de son centre de documentation intitulé « COI Focus – Libanon – 
Veiligheidssituatie » du 9 mai 2023 et développe les motifs pour lesquels elle estime que la situation 
sécuritaire actuelle au Liban n’atteint pas une ampleur telle qu’il faille en conclure qu’il existe, dans ce 
pays, une situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
3. Appréciation du Conseil 

 
3.1. En ce que les moyens sont pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des 
décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et 
intelligible et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. Les 
développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Les moyens ne sont 
donc pas fondés en ce qu’ils sont pris de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et de 
l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
3.2. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement, par le requérant, 
d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou d’un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de cette même loi et ce, en raison de 
moqueries dont lui et sa famille seraient victimes dans leur village, d’une agression par un voisin en août 
2020 et de la proximité du domicile familial d’un camp de réfugiés palestiniens.  
 
A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit quant à lui que : 
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
3.3. En l’espèce, le requérant dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : sa carte 
d'identité nationale libanaise, son passeport libanais, son permis de conduire libanais, son permis de 
résidence temporaire en Ukraine, sa carte d’étudiant en Ukraine, son diplôme d’études secondaires 
accompagné d’une traduction, un rapport médical rédigé en arabe ainsi qu’une vidéo relative au sort 
des étudiants libanais en Ukraine.  
 
3.4. Concernant l’ensemble de ces documents, la partie défenderesse rappelle que les informations qui 
y sont contenues, à savoir l’identité du requérant, son parcours scolaire et son séjour en Ukraine, ne 
sont pas remises en cause.  
 
S’agissant spécifiquement de la « vidéo évoquant l’abandon des étudiants libanais en Ukraine par l’Etat 
libanais », la partie défenderesse, qui ne conteste pas les problèmes rencontrés par les étudiants 
libanais en Ukraine, rappelle néanmoins que sa compétence « porte sur [le] besoin de protection [du 
requérant] à l’égard de [son] pays de nationalité, à savoir le Liban ». Or, rien, en l’état, ne lui permet de 
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penser que les conditions prévalant en Ukraine pourraient générer une crainte de persécution ou un 
risque d’atteinte grave dans le chef du requérant en cas de retour au Liban.   
 
3.5. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été, globalement, 
valablement analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément 
d’appréciation nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 
 
Il observe cependant que si la partie défenderesse n’a pas contesté l’agression du requérant sur la base 
du rapport médical fourni, le Conseil, pour sa part, ne peut que constater que ce rapport a été déposé 
en langue arabe sans être accompagné d’aucune traduction. Conformément à l’article 8 du RP CCE, « 
les pièces que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être 
accompagnées d’une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de 
celle de la procédure. A défaut d’une telle traduction, le Conseil n’est pas tenu de prendre ces 
documents en considération ». Partant, cette pièce n’est pas prise en considération et le Conseil estime, 
en conséquence, que l’agression du requérant ne repose que sur ses seules déclarations.  
 
3.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir 
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de 
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant 
les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 
 
3.7.1. En l’espèce, le requérant, questionné quant à ses craintes vis-à-vis de son pays d’origine, 
invoque expressément son impossibilité de s’en retourner au Liban car la crise que traverse le pays, 
couplée à la situation socio-économique de sa famille, ne lui permettraient pas de poursuivre ses études 
de médecine entamées en Ukraine. Il invoque également la proximité du domicile familial d’un camp de 
réfugiés palestiniens qui, selon ses dires, l’expose davantage au danger en cas d’affrontements dans 
ledit camp. Enfin, il invoque les quolibets dont sa famille est victime depuis toujours et qu’il ne s’explique 
pas, supposant que la condition modeste de celle-ci pourrait en être la cause. 
 
3.7.2. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents – dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants – et ont pu 
valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de 
persécution et du risque réel d’atteintes graves allégués par le requérant à l’appui de sa demande de 
protection internationale. 
 
3.8.1. D’emblée, le Conseil ne peut que constater que le requérant a introduit sa demande de protection 
internationale en Belgique le 22 avril 2022 après qu’en mars 2022 – moment qui coïncide avec 
l’éclatement du conflit russo-ukrainien – il a quitté l’Ukraine où il résidait depuis octobre 2021 et où il 
disposait d’un visa d’études valable jusqu’au 28 septembre 2027 (cf. dossier administratif, pièce 
numérotée 18, farde « Documents », première pièce). Force est également de constater que bien 
qu’installé en Ukraine depuis quelque cinq mois et malgré les craintes qu’il invoque vis-à-vis du Liban, le 
requérant n’a pas jugé utile d’y introduire de demande de protection internationale. Interrogé quant à ce, 
il répond sans ambiguité possible qu’il « avai[t] la possibilité pendant [s]es 6 années d'étude de rester et 
de retourner voir [s]es parents quand [il avait] envie d'aller les voir » (entretien CGRA du 14/09/2022, 
p.12), ce qui démontre, à suffisance, l’absence d’impossibilité de s’en retourner au Liban que tente, en 
vain, de faire valoir la requête. Cette première considération, à elle seule, relativise considérablement le 
bien-fondé des craintes alléguées par le requérant en cas de retour au Liban.  
 
3.8.2. Ce d’autant plus qu’interrogé spécifiquement sur les motifs qui s’opposent à son retour dans son 
pays d’origine, le requérant invoque spontanément la crise socio-économique qui y prévaut, 
abondamment illustrée dans la requête, et, par là même, le fait qu’il lui sera impossible d’y poursuivre 
ses études. Ce n’est que bien plus tard qu’il fait état de l’agression subie par un voisin et des railleries 
dont sa famille serait la cible, précisant néanmoins qu’il n’avait, au départ, pas l’intention d’en parler 
(notes de l’entretien personnel CGRA, ci-après dénommées « NEP », du 14/09/2022, p.13), ce qui, à 
nouveau, relativise significativement l’importance de ces éléments dans l’évaluation de sa crainte.   
 
Ainsi, le requérant raconte que sa famille serait, depuis toujours et pour un motif qu’il ignore, supputant 
que ce puisse être en raison de son statut social peu élevé, la cible du mépris du reste du village, au 
point qu’à l’exception de son père et de son oncle, le reste de sa famille aurait déménagé. Interrogé sur 
la possibilité pour sa famille nucléaire de revendre la maison familiale dont elle est propriétaire et de 
déménager, il se cantonne à indiquer qu’ « on ne vend pas une maison qui fait partie de la famille » 
(NEP du 14/09/2022, p.12), argument qui semble particulièrement léger si, comme il l’affirme ainsi que 
sa requête, le requérant et sa famille seraient « la cible de discriminations en tout genre », de « faits de 
harcèlement » et de « maltraitances d’ordre psychologique » (requête, p.12). A ce dernier égard, le 
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Conseil ne peut que relever que malgré « les séquelles psychologiques » que tente de faire valoir la 
requête, le requérant ne soutient ni ne suggère à aucun moment de son entretien personnel qu’il aurait, 
au Liban, en Ukraine ou en Belgique, ne serait-ce qu’envisagé de solliciter un accompagnement 
psychologique. En tout état de cause, il ressort des notes de l’entretien personnel du requérant que les 
faits dont lui et sa famille auraient été victimes se résument, in fine, à des regards hautains, des 
moqueries et des mises à l’écart lors de matches de football (NEP du 14/09/2022, p.11), ce qui, au 
mieux, peut relever d’une forme de discrimination dont la gravité est toutefois très insuffisante que pour 
l’assimiler à une persécution ou une atteinte grave.  
 
Concernant spécifiquement l’épisode d’agression que fait valoir le requérant, une lecture attentive de 
l’entretien personnel laisse apparaitre une banale dispute qui aurait dégénéré en bagarre entre le 
requérant et l’un de ses voisins, et qui se serait soldée par une plainte du requérant à la police – qu’il ne 
dépose toutefois pas à l’appui de sa demande, mais dont il précise qu’elle aurait été suivie d’effets 
puisque son agresseur aurait été interpellé et aurait signé un engagement à ne plus s’approcher de lui. 
Le requérant déclare encore avoir finalement abandonné sa plainte sur les conseils du Mokhtar – ce 
qu’il ne démontre pas davantage – et n’avoir plus jamais, entre ce moment d’août 2020 et son départ 
pour l’Ukraine en octobre 2021, rencontré son voisin, vis-à-vis duquel il n’invoque d’ailleurs 
spontanément aucune crainte future.  
 
3.8.3. Enfin, le requérant et sa requête font valoir que la localisation de la maison familiale, à proximité 
d’un camp de réfugiés palestiniens, l’exposerait à davantage de risques étant donné l’anarchie qui 
règne dans ce type d’infrastructures, sujettes à des affrontement réguliers. A cela le Conseil répond 
qu’au-delà du fait que rien, en l’état actuel du dossier, ne lui permet de se prononcer sur la proximité 
réelle entre la maison familiale et le camp de réfugiés, il n’en reste pas moins que le requérant, de 
même que sa requête, se bornent, in fine, à de simples hypothèses, lesquelles ne trouvent du reste, 
aucun fondement dans la réalité ; le requérant n’ayant à aucun moment soutenu avoir lui-même ou 
quiconque dans sa famille, été blessé ou tué en raison des violences qui séviraient dans ledit camp.  
 
En tout état de cause, le Conseil aperçoit mal ce qui, concrètement, s’opposerait à ce que le requérant, 
désormais âgé de 22 ans, déménage dans une zone où sa famille n’est pas particulièrement connue et 
où il ne serait pas voisin d’un camp de réfugiés. A cet égard, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie 
défenderesse, que le requérant a, de son propre chef, décidé de quitter le Liban pour poursuivre ses 
études en Ukraine de sorte qu’il lui est manifestement possible de vivre séparé des siens.  
 
3.8.4. Enfin et par souci d’exhaustivité, le Conseil relève que les informations générales citées dans la 
requête sans y être annexées ne concernent pas le requérant, ses proches, ni les problèmes qu’il 
invoque dans son chef personnel. Pour autant que de besoin, le Conseil rappelle que la simple 
invocation de la violation des droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre 
d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des 
raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 
persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en 
l’espèce, comme il a été démontré. Du reste, il convient de constater que la majorité des informations 
soumises par voie de requête sont antérieures de plus de six mois à la décision attaquée, de sorte 
qu’elles ne répondent pas aux conditions d’actualisation que le Conseil estime pouvoir en attendre, au 
vu de l’évolution de la situation socio-économique et sécuritaire au Liban – par ailleurs développée dans 
le rapport du centre de documentation de la partie défenderesse.  
 
4. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) 
et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice du 
doute. 

 
5. Aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par ailleurs être 
envisagée à ce stade, cette disposition présupposant « qu'un demandeur d'asile a déjà été persécuté 
dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle 
persécution ou de telles atteintes », ce qui n’est donc pas le cas en l’espèce. 

 
6. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour 
dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 
et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués. 
 
7. Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure 
que la situation prévalant actuellement au Liban correspondrait à un contexte de violence aveugle dans 
le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. La seule 
circonstance que le pays soit confronté à une crise socio-économique, fût-elle « sans précédent », 
comme l’affirme la requête (p.7), étant insuffisante pour invalider ce constat et, partant, valablement 
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contester les conclusions figurant dans le rapport du centre de documentation de la partie 
défenderesse, transmis par voie de note complémentaire.  
 
8. A titre surabondant, en ce que la requête invoque, dans ses développements (mais pas dans ses 
moyens), la violation des articles 1er et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, le Conseil 
rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à 
l'encontre des décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa 
compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de 
réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire 
au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire.  
 
Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme.  
 
Quant à l’article 1er de cette même Convention, la requête n’explique pas en quoi la partie défenderesse 
aurait, en l’espèce, violé son obligation de respecter les droits de l’homme, de sorte que ce grief est 
inopérant.  
 
9. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 
confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande. 
 
10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

J. MOULARD, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MOULARD G. de GUCHTENEERE 

 


